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 Secrétariat  
Général 

 
 

Acteurs de l’écosystème achat, 
engageons-nous pour des 
relations fournisseurs achats 
responsables !  

 
Les ministères économiques et financiers ont obtenu la labélisation relations 

fournisseurs et achats responsables (RFAR) en décembre 2023. Ce label distingue les 

entreprises ou entités publiques françaises ayant fait la preuve de relations durables et 

équilibrées avec leurs fournisseurs. L’obtention du label RFAR s’inscrit dans le 

prolongement de la démarche de progrès engagée de longue date par les ministères 

économiques et financiers envers ses fournisseurs et les achats responsables qui s’est 

traduite dès novembre 2022 par la signature de la charte RFAR. 

 

Quels sont les objectifs de la signature de la Charte RFAR ? 

La Charte RFAR traite de l’équilibre et de la qualité des relations entre acheteurs et fournisseurs pour 

garantir des achats à impact positifs incluant à la fois la performance économique, les critères 

environnementaux, sociaux et promeut un dispositif destiné aux PME/ETI dans le cadre des marchés 

publics.  En adhérant à la Charte, les MEF adoptent 10 engagements pour des achats responsables vis-

à-vis de leurs fournisseurs et invitent ses fournisseurs à s’inscrire dans cette même démarche 

vertueuse. 

 

 

Qui sont les contributeurs à cette démarche ? 
 
La démarche RFAR, c’est l’affaire de tous ! l’ensemble des parties prenantes du processus achat 
(managers, responsables achats, acheteurs, prescripteurs, bénéficiaires, chaine de la dépense,  …) mais 
aussi les fournisseurs doivent s’engager dans la mise en œuvre de ces engagements pour réussir 
ensemble les transitions sociale et  environnementale. 
 
 
 

 

Qu’attendons-nous des fournisseurs dans cette démarche ? 
 
L’aboutissement de cette démarche repose sur l’implication et la participation entière de tous. Pour ce 
faire, les fournisseurs doivent s’inscrire dans une démarche d’amélioration continue en matière 
d’innovation et de performance des produits et services au service de la responsabilité sociale et 
environnementale.  
Les fournisseurs sont également invités à signer la charte RFAR et à s’engager dans la démarche de 
labélisation RFAR. 
 

Nous comptons sur votre action pour réussir collectivement cette demarche RFAR ! 
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